
Continuons 
de restaurer 
notre église

Paroisse 
Saint-Matthieu



L’église de la Sainte-Famille fut construite en 1925 dans le quartier du Logis (150 
places).

« Il est fou », ce chanoine Baumes, d’édifier une église au milieu des jardins ! Sa folie 
était celle de l’Evangile. Son regard plein d’espérance avait su voir l’avenir.

En 1930, l’architecte Monnier ajoute le clocher et agrandit une première fois 
l’église en ajoutant les nefs latérales (300 places). Le chanoine Rey, malgré les 
difficultés de la guerre, ajouta la chapelle du Sacré-Cœur dans la nef gauche.

La cité continuant à se développer, les deux successeurs, le chanoine Mouron et le 
doyen Willems, firent des projets d’agrandissement. La défaillance de santé ne leur 
permit pas de les réaliser.

En janvier 1969, le père Munier reprit le projet d’agrandissement, qui devenait 
urgent. Les plans furent dressés par M. Guillemain, la décoration confiée à 
M. Derval. Le 6 juin1970, en présence de Mgr Mouisset, évêque de Nice, et des 
autorités de la ville, la communauté des chrétiens de Cagnes célébrait la 
première messe dans la nouvelle Sainte-Famille (600 places), celle que nous 
connaissons aujourd’hui. C’est une église de style moderne, si l’on entend par là 
une sobriété dans les lignes, une clarté remarquable, un éclairage aux couleurs 
variées. À mesure que l’on entre dans l’église, la lumière grandit pour jaillir 
dans le chœur. En plus de l’église, il y a le presbytère et tout un complexe 
paroissial : salles, secrétariats et locaux pour les différentes activités.

En décembre 1974, les travaux s’achevèrent par l’inauguration de la 
très belle chapelle de la Vierge et d’un local 
pour le secrétariat du Service d’Entraide, 
qui fait rayonner l’action charitable de 
notre communauté sur l’ensemble de 
la ville.

Église de la 
Sainte-Famille



L’année dernière, grâce à la générosité de chacun, la 
paroisse a pu effectuer des travaux dans l’église de la 
Sainte-Famille. 

Aujourd’hui, tout le monde se félicite de la beauté 
des vitraux, du chemin de croix et de la luminosité de 
l’édifice.

Malheureusement, l’état des chaises de cette église, 
qui va avoir 100 ans en 2025, se dégrade d’année en 

année et il parait urgent de les changer pour 
le confort de tous.

La paroisse a besoin de vous, de vos dons, de vos 
prières, pour financer ce nouveau projet qui comprend 
les bancs et la rénovation des sols. Le coût s’élève à 
170 000 €. 

C’est grâce à toutes les personnes impliquées dans 
la vie de la paroisse que les travaux pourront être 
réalisés. L’équipe paroissiale a besoin de votre aide pour 
continuer à agir.

Objectifs
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80 bancs de 5 places



Avantages

60%

800€

480€

Un reçu fiscal vous sera envoyé.

Déduction fiscale

Si vous effectuez un don, 60 % de son 
montant, quel que soit votre régime 
fiscal, pourra être déduit de votre 
bénéfice imposable, dans la limite de 
20 000 € ou de 0.5 % de votre CA HT 
annuel si ce dernier est plus élevé. 

Attention, cette limite de 0.5% du CA HT 
annuel s’applique sur le montant du don 
(et non sur le crédit d’impôt obtenu). 
Le crédit d’impôt est donc plafonné 
dans les limites décrites ci-dessus.

Vous donnez 800 € à une association. Cela 
vous donne droit à une réduction de 480 €.

Exemple



Pour faire 
un don

06 08 17 31 43 
bottin.stmatthieu@gmail.com

Par chèque
Paroisse Saint-Matthieu
Église de la Sainte-Famille
1 boulevard Maréchal Juin
06800 Cagnes-sur-Mer

En ligne
donnons-nice.catholique.fr/souscriptions

Pour plus d’informations

ii

Un reçu fiscal vous sera envoyé.

Mme Michèle BOTTIN



Bon de souscription

Société : ............................................................................................

Nom : ................................................................................................

Prénom : ..........................................................................................

Adresse : ..........................................................................................

.............................................................................................................

CP : .................................. Ville : .........................................................

Tél. : ...................................................................................................

Email : ................................................................................................

r Je souhaite reçevoir mon reçu fiscal par email.

r Je souhaite reçevoir la newsletter mensuelle du diocèse.

Conformément au Règlement Général pour la Protection des Données du 18 mai 2018, vous bénéficiez 
de l’ensemble des droits prévus (notamment accès aux informations qui vous concernent, rectification, 
limitation de portabilité, effacement). Vous pouvez l’exercer en écrivant à la paroisse. J’accepte que la 
paroisse et l’Association Diocésaine de Nice mémorise et utilise mes données pour des appels au don et/ou 
informations sur le diocèse.

Merci

Je soutien ma paroisse en faisant un don, 



Merci pour votre 
soutien à 

notre église

Paroisse Saint-Matthieu
stmatthieufr.wordpress.com


